
DDE. ENVIRON 70 % DES OUVRIERS
DES PARCS ET ATELIERS EN GRÈVE
Répondant à un appel national de leurs syndicats, un peu plus de 70 %
des Ouvriers des parcs et ateliers (OPA) de la DDE étaient en grève hier

dans les Côtes-d’Armor. Bénéficiant du statut d’ouvrier d’état, ces
agents sont inquiets pour leur avenir ; la loi de décentralisation du
13 août 2004 prévoyant en effet leur passage à l’horizon 2010-2011
dans le giron du conseil général et de la DIRE (direction interrégionale
des routes) Ouest. Seulement, les 90 OPA costarmoricains refusent de
devenir des contractuels en CDI au sein de la fonction publique territo-
riale. Et ils s’inquiètent, en outre, des transferts de personnels prévus,
puisque 33 agents ne savent pas ce qu’ils vont devenir. La journée
d’hier aura cependant permis des avancées : suspendues depuis le
mois de juillet, les négociations entre direction et syndicats vont repren-
dre. Une rencontre est d’ores et déjà prévue le 17 novembre prochain.

« En tentant de me faire passer
pour un père violent, elle va trop
loin ». Saint-Agathon, hier. Sur la
table du séjour, David Kergus, 37
ans, étale les nombreuses pièces du
dossier. À l’étage, Xavier, quatre
ans, joue sagement au pompier. Le
« père kidnappeur » comme l’a dési-
gné l’an dernier le quotidien alle-
mand Flensburger Tageblatt, attend
beaucoup du procès de vendredi.
Ce n’est pas lui, le professeur de
menuiserie, mais son ex-compagne,
de nationalité allemande, que le tri-
bunal correctionnel de Guingamp
jugera pour double tentative de
soustraction à l’autorité parentale.
Une affaire peu commune qui com-
mence le 30 mars 2006.
Nicolette, maman de Xavier, un an
et demi à l’époque, quitte précipi-
tamment la France avec son fils
sous le bras. Un retour au pays

motivé par un besoin de faire une
cure. « Un enlèvement », dénonce
alors le père qui porte plainte.
Entendu par la Justice française,
David Kergus ne retrouve pas pour
autant son bambin.

Détective privé
Treize mois passent. Lassé par l’iner-
tie des administrations française et
allemande, il décide de retrouver lui-
même son enfant et part outre-
Rhin. Tuyauté par un détective pri-
vé payé 10.000 ¤, il retrouve son
ex-compagne à Harislee (Schleswig-
Holstein). Il est 10 h 30, le mardi
10 avril 2007 quand, après trois
jours de planque, David Kergus,
entouré de sa mère, de son beau-
père et d’Olivier Karrer, fondateur
de l’association CEED (Conseil euro-
péen des enfants du divorce), passe
à l’action pour rapatrier le petit. Au

coin de la rue, Nicolette, 38 ans,
rentre des courses. Dans sa pousset-
te, emmitouflé dans sa salopette de
ski, Xavier. Sans violence, assure le
Guingampais, Xavier est enlevé à
sa maman, qui doit se résigner à
voir filer la berline louée pour l’opé-
ration.
À 200 km/h, sur l’A7 en direction
de Hambourg, la BMW grise fonce
vers la frontière. Assis sur la ban-
quette arrière, Xavier « ne pleure
pas mais ne comprend pas ce qui se
passe ». Papa rassure le bambin,
mamie aussi. Tout va trop vite. Aler-
tée par un témoin, la police a
déclenché le plan Ring Fahndung,
l’équivalent du dispositif Épervier.
Hélicoptère, gyrophares… Au bout
de 200 km, c’est l’interpellation sur
une aire d’autoroute, près de Rens-
burg, devant les photographes de
presse prévenus de la course-pour-

suite.
Aussitôt auditionné par les autori-
tés, David Kergus fait valoir le juge-
ment du tribunal de Guingamp qui,
le 22 décembre 2006, lui a confié
la garde exclusive de l’enfant en
l’absence de la mère. Il invoque la
convention de La Haye, ratifiée par
l’Allemagne, sur l’enlèvement d’en-
fants. Le lendemain, 11 avril, David
Kergus est convoqué devant le tribu-
nal de Schleswig pour s’expliquer.
S’ensuivent deux audiences ten-
dues. Au final, un compromis est
trouvé à l’été. La mère accepte de
rentrer en Bretagne, le père lui trou-
ve un logement, lui verse une pen-
sion et les parents se partagent le
droit de garde.

Fuite à Noël
Las, l’équilibre ne dure pas. La
mère, placée sous contrôle judiciai-
re invoque des maltraitances et
rechigne à scolariser l’enfant. Le
père s’insurge et voit se profiler le
spectre d’un second enlèvement.
Crainte confirmée le 24 décembre
2007. David Kergus devait récupé-
rer Xavier à 14 h. Personne au ren-
dez-vous. Direction la gare. Nicolet-
te vient de prendre le train pour
Paris. Elle y sera finalement inter-
ceptée par la police des airs et des
frontières en fin d’après-midi. À
23 h 30, ce n’est pas le père Noël
qui prend Xavier dans ses bras,
mais son papa. L’expertise psycholo-
gique commandée par la juge d’ins-
truction révélera une maman très
fragile. Un diagnostic que la défen-
se s’appliquera à démonter vendre-
di devant le tribunal.

Arnaud Morvan

Agent de maîtrise depuis 28 ans
chez Doux, Jacques Le Menn, Pley-
bennois de 50 ans, vient d’être
licencié pour avoir mesuré le taux
de nitrate dans les vestiaires de
l’usine de châteaulin (29).
« On ne peut pas me virer pour un
simple prélèvement d’eau. Faut pas
abuser. Si encore j’avais volé ou
commis quelque chose de grave.
Mais là… », tempête Jacques Le
Menn.
Deux versions s’opposent. De son
côté, le Pleybennois se souvient de
cette journée du 15 octobre. « Des
salariés sont venus me dire que
l’eau qu’ils buvaient au vestiaire
était infecte. J’ai donc fait un prélè-
vement. Les trois tests se sont avé-
rés positifs et ont révélé des taux
de nitrate de 0,5 mg/l. Je suis donc
allé voir le directeur du site, Nico-
las Fabre, lui disant qu’il fallait pré-
venir le distributeur, la ville de Châ-
teaulin (il s’agit en fait du syndicat
mixte de l’Aulne, ndlr) », raconte
Jacques Le Menn, qui assure avoir
été témoin de trois cas de gastro-
entérite parmi ses collègues.

Abandon de poste
Deuxième version, celle du
volailler. « Qu’il soit ouvrier, agent
de maîtrise ou cadre, chaque
employé est affecté à un poste. Jac-

ques Le Menn, lui, était affecté à la
palettisation. Alors que ce n’était
pas son rôle, il a fait des prélève-
ments puis une lecture erronée des
bandelettes. L’eau est contrôlée
par la ville et par nos services sani-
taires. Tous prouvent que sa quali-
té ne la rend pas impropre à la
consommation. Jacques Le Menn
est allé colporter une rumeur diffa-
matoire et a mis directement en
cause l’entreprise. Il a semé le dou-
te dans l’esprit des autres
employés au lieu d’en référer à la
direction. Il a donc été licencié
pour abandon de poste et pour
avoir répandu de fausses informa-
tions », conteste ainsi Marie Cham-
pon, directrice de la communica-
tion du groupe.
Père de trois enfants, Jac-
ques Le Menn est sans travail
depuis 15 jours. Le préavis de licen-
ciement court jusqu’au 17 décem-
bre. Après cette date, il ne fera offi-
ciellement plus partie de l’entrepri-
se.
Aujourd’hui, il demande à être réin-
tégré à la société en tant qu’agent
de maîtrise. Sans trop y croire. L’af-
faire sera jugée aux prud’hommes,
sans doute en janvier prochain. Jac-
ques Le Menn y réclamera des dom-
mages et intérêts pour licencie-
ment abusif.
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Doux. Licencié après avoir
mesuré le taux de nitrate

Xavier, 4 ans, et son père David.

« On est passé tout près d’un dra-
me », souffle le lieutenant
Alain Prud’homm. Une vidéo, appe-
lée « Whisky Paimpol », diffusée sur
internet et le site You Tube, mon-
trait un jeune homme déverser dans
la bouche d’un autre un litre de
whisky en 45 secondes, à l’aide
d’un entonnoir.

Défi avec des Marseillais
Ce film, tourné en juin, était une
réponse à un défi lancé par des Mar-
seillais qui faisaient la même chose
avec du pastis. La première adjointe
au maire de Paimpol, Annie Mobu-
chon, a alerté et saisi la gendarme-

rie, choquée de voir cette vidéo qui,
selon elle, nuisait à l’image de la vil-
le et pouvait avoir un impact négatif
sur les jeunes. Depuis fin juin,
8.500 connections avaient été recen-
sées. Selon les instructions du substi-
tut du procureur de la république de
Saint-Brieuc, Alain Le Coz, la gendar-
merie a identifié l’ensemble des
« acteurs ».
Ils sont quatre à avoir été entendus,
hier, pour provocation de mineurs à
la consommation excessive et habi-
tuelle de boissons alcoolisées. Les
deux jeunes qui ont fait le concours,
âgés de 18 ans, le cameraman et le
diffuseur du film. Tous sont de Paim-

pol ou de son secteur. Ils ont été
libérés après les auditions.
Le diffuseur, seul à avoir été mis en
garde à vue, a été mis en demeure
de supprimer la vidéo, chose faite, à
la satisfaction des élus de Paimpol
qui avaient fait la démarche en ce
sens. Cette affaire intervient dans
un contexte particulier à Paimpol. Il
y a deux semaines, un jeune homme
de 27 ans est décédé des suites
d’une agression sur fond d’alcool.
La municipalité a depuis annoncé sa
volonté de lutter contre l’alcoolisa-
tion excessive.

François Le Fur

Après avoir
dépensé plus de
20.000 ¤ pour
récupérer son fils
en Allemagne,
David Kergus
attend avec hâte
le procès de son
ex-compagne
allemande,
vendredi, à
Guingamp.

Soustraction d’enfant. La mère
allemande devant la Justice

Bretagne

Internet. Le défi au whisky les mène à la gendarmerie

Gratuit
Ouvert à tous
Programme détaillé :
www.citedesmetiers22.fr
02.96.76.51.51

Forum de l'Emploi
et du Recrutement

des Personnes
Handicapées

Mardi 18 novembre de 10 h à 17 h

> Découvrir des métiers, des entreprises
> Rencontrer des employeurs
> Réaliser votre candidature vidéo (sur inscription)

> Échanger avec des professionnels
  du handicap, de l'emploi et de la formation

au Carré Rosengart - Port du Légué - SAINT-BRIEUC

MX301108

Sur une vidéo mise
en ligne, ils
descendaient un
litre de whisky en
45 secondes. Quatre
jeunes gens de la
région paimpolaise
ont été entendus
par la Justice, hier.
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